
Mes comptes-rendus ?
Euh...   dans un classeur... 

ou peut-être chez mes enfants...
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Seuls les soignants qui vous
prennent en charge peuvent y
accéder et vous pouvez tout
voir sur votre téléphone.

Activez votre compte 
“mon espace santé” pour
créer votre DMP.

:  Rappel !


